
          2020           2021
DÉPENSES

Administration générale 488 916  $ 482 143  $
Sécurité publique 324 345  $ 392 961  $
Transport 500 885  $ 685 626  $
Hygiène du milieu 597 538  $ 737 331  $
Aménagement et urbanisme/santé bien-être 101 335  $ 121 215  $
Loisirs et culture 340 959  $ 360 813  $
Frais de financement 573 951  $ 379 337  $
Activités d'investissements/fonds de roulement 114 400  $ 30 400  $

3 042 329  $ 3 189 826  $

RECETTES

Taxes 2 342 609  $ 2 361 309  $
Paiements tenant lieu de taxes 32 400  $ 34 600  $
Autres recettes 408 771  $ 657 456  $
Transferts 258 549  $ 136 461  $

3 042 329  $ 3 189 826  $

Taux de la taxe foncière générale 0.878  $ 0.857  $
Sûreté du Québec 0.080  $ 0.080  $
Taux de la taxe foncière spéciale d'aqueduc 1 0.0788  $ 0.0788  $
Tarif d'aqueduc par unité de logement 200  $ 205  $
Tarif d'égout par unité de logement 227  $ 232  $
Tarif matières résiduelles par unité de logement (résidentiel) 155  $ 200  $
Tarif matières résiduelles par unité de logement (commercial) 360  $ 400  $
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Total des dépenses

Total des recettes

Malgré les démolitions dues aux inondations, le taux de la taxe foncière générale diminue de 2.39 % en
2021, passant de 0.878 $ à 0.857 $. Le traitement des matières résiduelles subit une hausse de plus de 20 %.

Les tarifs d'ordures ont donc dû être augmentés de 45 $ pour le résidentiel. Ainsi, l'augmentation du
compte de taxes sera en moyenne de 1.03 %, représentant 22 $ pour une résidence unifamiliale désservie

dont l'évaluation moyenne sera de 155 000 $ en 2021.


